
    

    

                                                                                                                                                 

 

  

 DEPARTEMENT  DE  LA  MANCHE  

    COMMUNE  DE  GONNEVILLE 

            Tel : 02 33 22 90 91 

       

    COMPTE-RENDU SOMMAIRE de la RÉUNION du CONSEIL MUNICIPAL     

 

Le Conseil Municipal s’est réuni le 31/05/2012, à 21H, sous la présidence de Monsieur Luc 

DUFOUR, Maire.       
Absents excusés : M. GUERARD pouvoir à L. DUFOUR, H. SAVARY pouvoir à  B. LEMAGNEN  

Secrétaire de séance : J.M. BARBE 

 

Budget  

Suite à un bris de glace sur le tracteur communal, le Conseil Municipal accepte le recouvrement de 

la somme de 266 € 05 versée par les assurances ALLIANZ. 

 

 

Personnel communal  

- Adjoint administratif territorial 2
ème

 classe : Madame Sophie BERTEAUX sera titularisée dans son 

poste d’adjoint administratif  territorial 2
ème

 classe  à partir du 01/07/2012. 

- Avancement de grade : vu, l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 26 avril 

2012, le Conseil Municipal décide de fixer comme suit  les taux pour l’avancement de grade dans la 

collectivité : 

  Cadre d’emploi des agents territoriaux spécialisés école maternelle : taux 100 % 

  Cadre d’emploi des adjoints techniques territoriaux     : taux 100%  

 

 

Bâtiments communaux  

- Logements communaux du 3 route de la Planque : le Conseil Municipal retient le devis de 

l’entreprise LEBLOND, de Gonneville, pour la construction d’un abri en bois qui sera mis à 

disposition des locataires des logements communaux. Coût : 5 210 € 40 HT 

- Logement  du 15 route du Hamel Es Ronches : 

- Réfection toiture : la toiture sur la partie correspondant à l’ancien garage sera refaite par 

l’entreprise LEBLOND, de Gonneville, pour un coût de 2 909 € 97 HT ; la partie ardoise étant 

refaite en ardoise et la partie tôle en bac acier. 

- Assainissement : l’assainissement de ce logement communal sera refait. Une micro station d’une 

capacité de 3 m3 sera posée par l’entreprise GALLIEN, de Breuville, pour un coût de 6 955 € 00 HT  

 

 

Eglise/ Maîtrise d’œuvre 

Les sociétés « GB CONSEIL » et « You-Man KHOU » ont réalisé un diagnostic de l’état 

d’altération de l’église Saint-Martin de GONNEVILLE. Celui-ci démontre que la problématique 

principale de l’église est l’humidité et il permet ainsi d’évaluer l’urgence et l’ampleur des 

restaurations à mettre en œuvre. 

Le Conseil Municipal décide d’engager une procédure pour le choix d’un maître d’œuvre afin 

d’aider la commune à déterminer la nature des travaux à entreprendre, à demander les autorisations 

nécessaires et à piloter ensuite les entreprises. 

 
  

Subvention communale 

La Communauté de Communes du canton de Saint-Pierre-Eglise a voté pour l’exercice 2012 une 

subvention en faveur du C.A.U.E (Conseil d’Architecture Urbanisme et Environnement) de la 

Manche. 

Une subvention ne pouvant  pas être à la fois communale et communautaire pour le même objet, 

le Conseil Municipal  décide d’annuler sa délibération quant au vote de la somme de 30 € en faveur 

du C.A.U.E de la Manche 

 

 

Transports scolaires/ sécurisation des points d’arrêt 

Après avoir pris en considération les critères de densité de population, le nombre d’élèves à 

transporter ainsi que les impératifs de sécurisation, le comité départemental des transports auprès du 



    

    

                                                                                                                                                 

 

  

Conseil Général  a  revu le  nombre des points d’arrêt.  

Pour la commune de GONNEVILLE, 5 points d’arrêt seront maintenus pour le transport des 

scolaires vers Saint-Pierre-Eglise : les Carrières, la Maison Bisson, l’Ecole, les Vaux, les Hauts 

Vents. 

 

 

Cimetière/ Concession en état d’abandon 

La commune va engager une reprise des concessions en état d’abandon. 

Une attention particulière sera apportée aux sépultures représentant  un intérêt architectural et 

historique pour la commune. 

 

 

Les Carrières / Implantation d’une antenne relais de téléphonie mobile 

Tous  les riverains n’ayant  pas été destinataires de plaquettes d’information sur le fonctionnement 

des antennes-relais, il sera demandé à la Société Française du Radiotéléphone (SFR) de réitérer cette 

opération. 

 
 

 Informations et interventions diverses 

- Urbanisme : depuis le 19/04/2012, ont été déposées en mairie : 4 demandes de permis de 

construire, 6 demandes de certificats d’urbanisme, 3 déclarations préalables. 

Matériel communal/ Acquisition 

-  Broyeur d’accotement : matériel acheté chez l’entreprise MOTIN, de Valognes, pour un coût de 

5 500 € HT. 

- Tracteur tondeuse : autoportée, de marque RALLY- année 2004,  acheté  d’occasion à un 

particulier au prix de 300 €. 

- Voirie communale et départementale :  

- La Vallée : un aménagement de la voirie est en projet à la Vallée de Bas. 

- Lavoir des Aulnays : suite aux travaux de rénovation du lavoir des Aulnays, un aménagement 

paysager sera réalisé. 

- Le broyage des  bas côtés des routes est en cours de réalisation. 

- Une corvée de bitume sera effectuée prochainement afin de reboucher les ornières sur la voirie 

communale. 

- Bulletin municipal : Le numéro 22 est en cours de préparation avec un article sur la distribution 

de l’eau sur la commune 

- Eglise Saint-Martin de GONNEVILLE : un concert à l’église Saint-Martin de GONNEVILLE 

est programmé le 25 août 2012. 

- Une réunion a eu lieu le 9 juin 2012 avec l’évêque de Coutances qui a rappelé que  les communes 

sont propriétaires des lieux de cultes et que l’autorité religieuse en est responsable. 
   

 

 Pour extrait conforme, le 02/08/2012  

Le secrétaire de séance : Le Maire :  

Jean –Marie BARBE      L. DUFOUR  

          


